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INTRODUCTION

Le Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers 
et Assimilés du SIETREM couvre la période 2021-2026.

Ce document dresse le bilan de l’année 2022, 2ème année 
de mise en œuvre du PLPDMA, et présente les objectifs pour 
2023 : 

- La réduction de 15% du poids annuel de Déchets Mé-
nagers et Assimilés par habitant en 2026 par rapport à 
2010. 

- L’accompagnement de la population au réemploi et à la 
préparation en vue de la réutilisation avec un objectif 
de -5% des DMA.

- La proposition de mise en œuvre d’actions de réduction 
du gaspillage alimentaire dans la restauration collec-
tive (objectif AGEC : -50% d’ici 2025 par rapport à 2015).
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1. GÉNÉRALITÉS 
PRÉSENTATION DU SIETREM

Le Syndicat mixte pour l’enlèvement et le traitement des résidus 
ménagers (SIETREM), créé en 1962, regroupe 31 communes de 3 
Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) et 
compte 310 620 habitants. 

Le SIETREM, soutenu par une mobilisation large des acteurs du ter-
ritoire, a pour mission d’organiser et de mettre en œuvre des ac-
tions de prévention dans une dynamique participative.

COMPÉTENCES DU SIETREM

PRÉVENTION DES 
DÉCHETS

COMMUNICATION PRÉ-COLLECTE &
COLLECTE

TRAITEMENT DES DÉCHETS

Le SIETREM est équipé d’une Unité de Valorisation Energétique 
(U.V.E.), d’un centre de tri des emballages ménagers de nouvelle 
génération et d’un réseau de 5 déchetteries (complété par 3 dé-
chetteries mobiles).

CENTRE DE TRI DÉCHETTERIES U.V.E.
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DÉFINITION DE LA PRÉVENTION 

Les principes de la prévention des déchets concernent les étapes 
en amont du cycle de vie du produit avant la prise en charge du 
déchet par la collectivité. Ils incluent la conception, la production, 
la distribution et la consommation. L’objectif étant de développer 
les actions pour éviter, réduire les déchets et limiter leur nocivité.

Schéma de la prévention au sein du cycle de vie 
d’un produit

(Source : ADEME)

HIÉRARCHIE DU TRAITEMENT  
DES DÉCHETS
La directive-cadre européenne du 19 novembre 2008 relative aux 
déchets, transposée en droit français par l’ordonnance du 17 dé-
cembre 2010, place la prévention au premier rang dans la hié-
rarchie des modes de gestion des déchets.

Le Plan National de Prévention 
des Déchets (PNPD) 2014-2020 
renforce cette priorité.

CYCLE D’ÉLABORATION, DE MISE EN 
ŒUVRE ET DE SUIVI DU PLPDMA

Le PLPDMA est un document 
obligatoire depuis le 1er jan-
vier 2012. Le décret n° 2015-
662 du 10 juin 2015, indique 
son contenu et ses modalités 
d’élaboration. Il y est précisé, 
qu’il doit y figurer les objectifs 
de réduction des quantités de 
déchets ainsi que les mesures 
mises en place pour les at-
teindre.
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2. INDICATEURS GLOBAUX

LE SERVICE PRÉVENTION

LES FAITS MARQUANTS 
 
COVID-19

14 mars 2022 : Suspension du pass vaccinal dans les lieux où il 
était demandé.

Reprise progressive des animations avec un taux de fréquenta-
tion en évolution.  

LE SERVICE PRÉVENTION EN 2022 
 
MOYENS HUMAINS

• 2 personnes au service prévention :  
 1 responsable et 1 adjoint de prévention  
• 5 éco-agents (à 15%)
• 2 personnes au service communication :
 1 responsable (à 20%) et 1 chargé de communication (à 30%)
• 2 personnes à la cellule opérationnelle (à 2%)

COÛT DU SERVICE 

L’ADEME indique dans son référentiel méthodologique un coût 
moyen de prévention de 1€ par habitant et par an, contre 98€HT/
hab/an (coût aidé) pour la gestion globale des déchets. En 2022 au 
SIETREM, la prévention représente un coût moyen aidé de 0,88 € 
HT/habitant, contre un coût global de gestion des déchets de 93,97 
€HT/hab/an.
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LA LOI AGEC

CE QU’IL FAUT RETENIR 
 
• Objectif de réduction des Déchets Ménagers et Assimilés de 15% 
entre 2010 et 2030.

• Objectif de réduction de 50% des quantités de déchets non dan-
gereux non inertes admis en installation de stockage en 2025 par 
rapport à 2010.

• Objectif de réemploi et de préparation à la réutilisation de 5% 
des DMA.

• Objectif de réduction du gaspillage alimentaire de 50% dans la 
restauration collective, d’ici 2025, par rapport au niveau de 2015. 

• Généralisation du tri à la source des biodéchets au 1er janvier 
2024.

• Interdiction en 2040 de mise sur le marché des emballages plas-
tiques à usage unique (dont les bouteilles plastiques) avec un 
échéancier à partir de 2021.
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INDICATEURS DU PLPDMA

SUIVI DES TONNAGES 2022

Le tonnage des DMA est passé de 142 176 tonnes en 2021 à 
132 995 tonnes en 2022 soit une diminution de plus de 6 %.

2010 : 483 kg/hab/an
2022 : 428 kg/hab/an soit -11,4% (-55 kg/hab/an)

Objectif 2026 (-15% loi AGEC) :  425 kg/hab/an soit – 58 kg/hab/an

-20 079 tonnes de DMA entre 2010 et 2030
Étiquettes de lignes Tonnages réalisés Objectif AGEC -15% -15% 2030 -12% 2026
2010 483 483 2010 483
2011 495 479,4 479,4
2012 469 475,8 475,8
2013 457 472,1 472,1
2014 462 468,5 468,5
2015 440 464,9 464,9
2016 445 461,3 461,3
2017 440 457,7 457,7
2018 442 454 454
2019 438 450,4 450,4
2020 437 446,8 446,8
2021 461 443,2 443,2
2022 428 439,6 439,6
2023 435,9 435,9
2024 432,3 432,3
2025 428,7 428,7
2026 425,1 425,1 425
Total général 5897 7718,7 421,5

417,8
414,2

410,5 2030 410,55 410,6
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Total DMA 2022 : 
428 kg/hab/an

Les raisons principales et identifiées de cette baisse de tonnage 
sont : 

• La sortie de l’année 2021 encore marquée par le COVID qui a 
encouragé les habitants à faire des travaux et du tri augmentant 
de façon très importante les quantités de déchets produites par 
habitant. Retour pour 2022 à une situation « normale ».

• Les actions de prévention des déchets (sensibilisation, anima-
tion, ateliers…)  

• Une météorologie à tendance sèche (moins de végétaux et 
moins d’humidité dans les déchets collectés)

• Le contexte économique
 (baisse du revenu disponible brut).



3. DÉTAIL DES AXES 
PRÉSENTATION

Sur la base de l’analyse des enjeux de prévention des déchets, le 
SIETREM a retenu 7 axes stratégiques du programme d’actions :

1. Lutter contre le gaspillage alimentaire.

2. Encourager la gestion de proximité des biodéchets et  
réduire la production de végétaux.

3. Augmenter la durée de vie des produits destinés 
à l’abandon. 
 
4. Encourager la consommation durable. 
 
5. Mobiliser les entreprises dans l’économie circulaire pour
réduire leurs déchets. 
     
6. Communiquer sur la prévention et donner de la visibilité
 aux acteurs engagés.  
      
7. Être éco-exemplaire en matière de réduction des déchets.

Moins 50% de
Gaspillage Alimentaire 
d’ici 2025, par rapport 
à 2015 notamment en 
restauration collective.

   AXE 1 : LUTTER CONTRE LE GASPIL-
LAGE ALIMENTAIRE

BILAN 2022

• Très peu de retour concernant les 
pesées réalisées par les prestataires de restauration.

OBJECTIFS 2023
• Sensibiliser le personnel de restauration scolaire.
• Accompagnement pour mettre en œuvre des actions.

Réduire la quantité de déchets 
alimentaires des ordures ménagères.

13 14

Retrouvez l’ensemble des actions prévues dans le PLPDMA 
sur https://www.sietrem.fr/Prevention-des-dechets/notre-pro-
gramme-local-de-prevention.html

• Accompagnement pour la mise en oeuvre de projets autour du 
gaspillage alilmentaire : 3 établissements.



    AXE 2 : ENCOURAGER LA GESTION DE 
PROXIMITÉ DES BIODÉCHETS ET RÉDUIRE 
LA PRODUCTION DE VÉGÉTAUX

Réduire la quantité de déchets alimentaires des ordures ména-
gères.

Réduire la quantité de déchets verts dans les ordures ménagères, 
à la collecte en porte à porte et en déchetterie.

1er janvier 2024 :
Généralisation du tri  
à la source des 
biodéchets (déchets 
alimentaires et dé-
chets végétaux).  
  

BILAN 2022

• Reprise des initiations au compos-
tage en présentiel.

• Baisse du nombre des installations 
en pied d’immeuble mais augmen-
tation des sites de quartier.

• Poursuite des installations dans les écoles mais difficultés de mise 
en œuvre et d’approvisionnement en matière sèche.

• 1ère soirée des référents : 40 personnes étaient présentes.

• Un atelier de broyage réalisé en déchetterie.

• Une demi-journée de distribution de compost.

 CHIFFRES CLÉS 2022

• 2 installations en pied d’immeuble.

• 5 installations de quartier.

• 18 installations en établissement scolaire.

• 1 208 composteurs vendus.

OBJECTIFS 2023

• Expérimentation du tri à la source des biodéchets.

• Élaboration d’un guide pratique du jardinage au naturel et zéro 
déchet.

• Acquisition d’un logiciel de gestion des sites de compostage.

• Déploiement des sites de compostage partagé sur les communes.
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    AXE 3 : AUGMENTER LA DURÉE DE VIE 
DES PRODUITS DESTINÉS À L’ABANDON
Réduire la mise en décharge ou l’incinération des objets en leur 
donnant une seconde vie. 

Détourner les flux d’objets réutilisables apportés en déchetterie en 
leur donnant une seconde vie.

• Obligation 
d’accorder l’accès
aux déchetteries 
aux acteurs de l’ESS 
comme lieu de récu-
pération des objets en 
bon état.   

• Obligation de prévoir 
dans les déchetteries 
un lieu de dépôt pour 
ce type d’objets.

BILAN 2022

• Utilisation timide de la plate-forme 
de réemploi.

• Augmentation des dons et redons.

• Accroissement important du 
nombre de visiteurs lors des recycle-
ries éphémères organisées.

• Réduction constante du nombre 
de bornes à vêtements.

17 18



 CHIFFRES CLÉS 2022

• 5 691 visiteurs durant les 88 recycleries éphémères organisées.

• 4 533 objets réparés lors de 444 ateliers de réparation.

• 84 boites à livres.

• 81 bornes à vêtements (207 recommandées par Refashion).

OBJECTIFS 2023

• Renforcer la communication sur la plate-forme de réemploi.

• Accompagner les structures communales de réemploi.

• Rédiger un appel à projet afin d’établir de nouvelles conventions 
avec des acteurs du réemploi pour la récupération d’objets en 
déchetterie.

19 20



    AXE 4 : ENCOURAGER LA CONSOM-
MATION DURABLE

Réduire les quantités de déchets produits lors des évènements.

Réduire les quantités d’imprimés non sollicités (INS).

Réduire l’utilisation et améliorer la récupération des Déchets Dan-
gereux des Ménages (DDM).

Promouvoir des achats moins générateurs de déchets.

• Atteindre le
 zéro plastique à usage 
unique d’ici 2040.

• Interdiction de l’éli-
mination des produits 
alimentaires invendus. 

• Contravention de ca-
tégorie 5 pour non-res-
pect du stop pub.

BILAN 2022

• Développement des ateliers de fa-
brication de produits zéro déchet

• Quantité de Déchets Dangereux 
Diffus (DDD) et des Déchets Dange-
reux des Ménages (DDM) sensible-
ment identique qu’en 2021 

• Création d’un repair café.

 CHIFFRES CLÉS 2022

• Taux d’équipement de stop pub de 21,1% (vu en porte à porte).

OBJECTIFS 2023

• Augmenter le nombre d’animations zéro déchet.

21 22

• 260 participants lors de 29 ateliers de fabrication de produits 
ménagers.

• 386 participants aux 26 ateliers de fabrication de zéro déchet.

• 3 118 enfants sensibilisés aux achats responsables.



    AXE 5 : MOBILISER LES ENTREPRISES  
DANS L’ÉCONOMIE CIRCULAIRE POUR 
RÉDUIRE LEURS DÉCHETS

    AXE 6 : COMMUNIQUER SUR LA PRÉ-
VENTION ET DONNER DE LA VISIBILITÉ   
AUX ACTEURS ENGAGÉS
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• Obligation 
d’apposer le logo 
TRIMAN sur les embal-
lages et produits recy-
clables.

BILAN 2022

• Développement des posts sur les 
réseaux sociaux.

•Partenariat organisationnel pour 
la SERD.

 CHIFFRES CLÉS 2022

• 3 650 enfants sensibilisés lors des 171 interventions.

• 4581 cahiers de l’éco-citoyen distribués.

• 35 stands tenus.

OBJECTIFS 2023

• Trouver des relais pour porter la bonne parole sur les stands.

• Interdire la destruction des invendus non alimentaires
(concerne uniquement les produits déjà couverts par une
Responsablilité Élargie du Producteur), produits textiles, 
d’hygiène, mobilier, etc...

• Augmenter les sanctions en cas de manquement à l’inter-
diction de gaspillage alimentaire (pour les commerces).

• Permettre la vente des médicaments à l’unité.
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OBJECTIFS 2023 

• Rédaction d’un livret synthétisant les actions du PLPDMA pour 
envoi aux 31 communes dans le but de leur présenter toutes les 
actions de prévention proposées par le SIETREM et leur demander 
de se positionner en tant que relais d’organisation et/ou en s’impli-
quant directement.

    AXE 7 : ÊTRE ÉCO-EXEMPLAIRE EN 
MATIÈRE DE RÉDUCTION DES DÉCHETS

Réduire les quantités de déchets produits par les collectivités.

• Obligation pour les collectivités de prévoir des 
clauses dans leur cahier des charges d’achat public
pour favoriser la réduction des plastiques à usage unique et 
l’utilisation de biens issus du réemploi ou du recyclage.

• Obligation d’acquérir une proportion de biens issus du réem-
ploi ou du recyclage dans une fourchette de 20% à 100% selon 
le type de produit.

• Élus et agents des collectivités sont encouragés à suivre des 
formations sur l’économie circulaire, la prévention et la ges-
tion des déchets.

BILAN 2022

• Développement des sensibilisations auprès des agents des 
collectivités.

 CHIFFRES CLÉS 2022

• 232 agents des collectivités formés à la prévention des déchets et 
au geste de tri (5 communes).


